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Calcul de l'indemnité du CSP

Par LABORIE Nathalie, le 06/11/2017 à 13:41

bonjour, suite au décés de mon employeur je vais bénéficier d'un CSP, assistante dentaire
depuis 6ans et demi, à plein temps, sauf le mois d'octobre ou suite décision du tribunal
l'activité était partielle.Quel est le calcul des indemnités? merci

Par P.M., le 06/11/2017 à 18:36

Bonjour,
Le calcul de l'indemnisation chômage est basée normalement sur la moyenne du salaire
habituel des 12 derniers mois civils pleins avant la rupture...
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